
 
 

  
 
 
 
 
 

Année 2013     

Rapport d’activité annuel de la 
Commission Locale de l’Eau    

du SAGE Siagne 
 



 

Sommaire 
I. Présentation ....................................................................................................................... 3 
II. Les enjeux pré-identifiés du SAGE Siagne ........................................................................ 4 
III. Les études menées dans le cadre du SAGE ........................................................................ 4 

1. Étude « Diagnostic pour une gestion équilibrée de la ressource en eau du bassin versant 
de la Siagne » ........................................................................................................................... 5 
2. Étude « État des lieux du SAGE Siagne » ............................................................................ 6 
3. Rencontre avec les acteurs du territoire dans le cadre des études menées pour 
l’élaboration du SAGE .............................................................................................................. 8 

IV. La Commission Locale de l’Eau (CLE) et le Bureau de la CLE ......................................... 8 

1. La Commission Locale de l’Eau .......................................................................................... 8 

a. Installation de la CLE ..................................................................................................... 9 
b. 2ème réunion de CLE ...................................................................................................... 9 

2. Le Bureau de la Commission Locale de l’Eau .....................................................................10 

a. 1er réunion du Bureau de la CLE ...................................................................................11 
b. 2ème réunion du Bureau de la CLE.................................................................................11 

V. Les moyens mis en œuvre pour l’animation du SAGE ..................................................... 12 

1. Les moyens techniques ....................................................................................................12 
2. Les moyens financiers ......................................................................................................12 

VI. Articulation entre les différentes instances du SAGE Siagne ............................................ 13 
VII. Actions de communication .............................................................................................. 14 
VIII. Autres actions ou réunions suivies par la cellule d’animation ........................................... 14 
IX. Perspectives pour l’année 2014 ........................................................................................ 15 

1. Les études ........................................................................................................................15 

a. « Diagnostic pour une gestion équilibrée de la ressource en eau » ..............................15 
b. « État des lieux du SAGE » ...........................................................................................16 
c. Autres études ..............................................................................................................16 

2. Commission Locale de l’Eau et Bureau de CLE ..................................................................17 
3. Suivi des autres démarches et actions de communication ................................................17 

 



3/17 
 

I. Présentation  

La Siagne est un fleuve côtier méditerranéen permanent karstique qui prend sa source à 
Escragnolles (Alpes-Maritimes) au pied du massif de l’Audibergue (630 m d’altitude) et parcourt 
environ 44 km jusqu’à son embouchure à Mandelieu-la-Napoule. 

 
Le bassin versant de la Siagne 

abrite des milieux remarquables et 
spécifiques dus à la nature des 
reliefs, aux circulations de l’eau et à 
un climat méditerranéen combiné à 
un climat montagnard. 

 
La Siagne et ses principaux 

affluents (Siagne de la Pare, 
Siagnole de Mons, Biançon) sont 
considérés comme « château d’eau » 
et utilisés depuis le 1er siècle pour 
l’alimentation en eau potable et 
l’irrigation. Cette ressource est 
considérée comme stratégique tant 
pour l’ouest du pays grassois que 
pour l’est du pays varois. 

Par ailleurs, la Siagne a un régime 
de crues conditionné par de fortes précipitations entrainant parfois des inondations importantes sur 
les communes de la basse vallée. 

 
Lors de l’élaboration du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

Rhône-Méditerranée 2010-2015, le bassin versant de la Siagne a été identifié comme prioritaire vis-
à-vis d’un déséquilibre quantitatif et nécessitant des actions relatives à la gestion quantitative de la 
ressource afin d’atteindre le bon état des masses d’eau comme le préconise la Directive Européenne 
Cadre sur l’Eau (Directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000).  

 
Face aux enjeux relatifs à la gestion de l’eau sur le territoire, l’État, l’Agence de l’eau Rhône-

Méditerranée-Corse, les Conseils Généraux des Alpes-Maritimes et du Var et les acteurs locaux ont 
engagé une réflexion commune afin d’inscrire le bassin versant de la Siagne dans une démarche de 
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE). 

 
 Le 31 mars 2010, le Syndicat Intercommunal Interdépartemental à Vocation Unique (SIIVU) de la 

Haute Siagne, en raison de son interdépartementalité et de son expérience dans la gestion des milieux 
aquatiques et du site Natura 2000 FR9301574 « Gorges de la Siagne », s’est vu confié le portage du 
SAGE de la Siagne, en étroite collaboration avec le Syndicat Intercommunal de la Siagne et de ses 
Affluents (SISA). La démarche du SAGE a été officiellement lancée le 7 juillet 2010 en mairie de 
Saint-Cézaire-sur-Siagne (06). 
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Le Comité de Bassin a validé le 16 janvier 2011 le dossier préliminaire «Vers un SAGE sur le 
bassin versant de la Siagne ». Le périmètre du SAGE de la Siagne a été délimité par arrêté 
préfectoral le 6 décembre 2011 après avis favorable du Comité de Bassin le 24 juin 2011. Il 
comprend 26 communes en totalité ou partiellement, dont 18 des Alpes-Maritimes et 8 du Var, et 
s’étend sur environ 520 km² de l’amont du bassin à la mer Méditerranée (cf. annexe 1). 

 
La Commission Locale de l’Eau a été constituée par arrêté préfectoral le 14 mai 2013 et a été 

installée le 11 juin 2013 en mairie de Peymeinade par le Préfet des Alpes-Maritimes.   
 

II. Les enjeux pré-identifiés du SAGE Siagne 

Un premier état des connaissances du territoire (réalisé lors de la rédaction du dossier 
préliminaire) ainsi que les objectifs du SDAGE 2010-2015 et son programme de mesures ont 
permis de pré-identifier les enjeux du SAGE Siagne : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’étude « État des lieux du SAGE » (cf. III.2.) apportera de nouvelles connaissances sur le 

territoire et permettra ainsi de valider les enjeux pressentis et d’en identifier de nouveaux selon les 
données récoltées. 

III. Les études menées dans le cadre du SAGE  

Deux études ont été lancées en 2013 et sont en cours dans le cadre de l’élaboration du SAGE de 
la Siagne (calendrier prévisionnel des études en annexe 2). 
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1. Étude « Diagnostic pour une gestion équilibrée de la ressource en 
eau du bassin versant de la Siagne » 

Un marché public à procédure adaptée a été lancé le 10 juillet 2012. 28 dossiers ont été retirés et 
4 offres ont été reçues. 

Lors de la Commission des Achats du SIIVU de la Haute Siagne du 13 novembre 2012 
ARTELIA Eau et Environnement et son prestataire la Maison Régionale de l’Eau ont été choisis 
pour mener cette étude qui devrait aboutir en janvier 2015. 

 
 Cette étude a pour objectifs principaux d’améliorer et d’optimiser la ressource en eau entre 
les différents usages et d’anticiper les changements globaux futurs. Elle se déroulera en 6 phases : 

• Phase 1 : « Caractérisation des sous-bassins et aquifères et recueil de données 
complémentaires » 

• Phase 2 : « Bilan des besoins, des prélèvements associés et des restitutions et leur évolution 
aux horizons 2021 et 2027 » 

• Phase 3 : « Impact des prélèvements et des restitutions d’eau et quantification de la 
ressource naturelle disponible » 

• Phase 4 : « Détermination des débits biologiques » 
• Phase 5 : « Propositions de différents débits de gestion de la ressource (débits d’objectif 

d’étiage et débits de crise) et de volumes prélevables » 
• Phase 6 : « Propositions de gestion de la ressource et de répartition des prélèvements et des 

volumes entre les usages » 

L’étude a démarré en janvier 2013 par notification de l’ordre de service du 21 janvier 2013. 
La phase 1 a débuté par une réunion du secrétariat technique le 15 février 2013. Cette phase a été 

pré-validée en secrétariat technique du 1er juillet 2013 et validée en comité de pilotage le 4 
décembre 2013 à Mandelieu-la-Napoule.  

Les phases 2, 3 et 4 ont débuté par notification des ordres de service du 05 août, du 3 septembre 
et du 14 octobre 2013 respectivement. 

La campagne de jaugeage, prévue dans la phase 3, s’est déroulée du 23 au 27 septembre 2013, 
elle s’est basée sur la campagne réalisée en juillet 2012 par le SIIVU. La campagne de mesures des 
débits biologiques, prévue dans la phase 4, a été réalisée du 16 au 22 octobre 2013. 

Date Lieu Type de 
réunion 

Sujets abordés Personnes 
présentes 

Structures 
présentes/ invitées 

15/02/2013 
St-Cézaire-sur-Siagne 

(SIIVU) 

Secrétariat 
technique 

Présentation par ARTELIA/Maison 
Régionale de l’Eau de l’équipe de 
projet, du contenu de la mission, des 
méthodologies proposées, du planning. 

15 pers. 9/15 

01/07/2013 St-Cézaire-sur-Siagne 
(SIIVU) 

Secrétariat 
technique 

Présentation du contenu du rapport de 
phase 1, modifications formulées, 
présentation du planning. 

15 pers. 6/15 

01/07/2013 
St-Cézaire-sur-Siagne 

(SIIVU) 

Réunion de 
coordination 

entre les 
Bureaux 
d’étude 

Rencontre entre les prestataires des 
deux études menées dans le cadre du 
SAGE, organisation de la coordination 
entre les prestataires. 

7 pers. 4/4 
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Cette étude entrant dans le cadre du Plan-État-Région, des demandes de subvention ont été 

effectuées auprès de l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse à hauteur de 70% et de la 
Région à hauteur de 30%. Par ailleurs, une demande complémentaire à hauteur de 80% a été 
effectuée auprès de l’Agence de l’Eau étant donné le coût plus élevé que ne l’était prévu 
l’estimation initiale de cette étude. L’ensemble des aides demandées ont été accordées. 

 

2. Étude « État des lieux du SAGE Siagne » 

Le marché a été lancé le 7 décembre 2012. 29 dossiers ont été retirés et 6 offres ont été reçues. 
Lors de la Commission des Achats du SIIVU de la Haute Siagne du 18 avril 2013, le groupement 

ACTeon /Office International de l’Eau (OIEAU) a été retenu pour mener cette étude qui se 
terminera en juin 2015. 

 
Cette étude a pour objectifs de déterminer les enjeux du territoire et les actions à mener 

concernant la ressource en eau et les milieux aquatiques. Également, elle apportera une aide pour la 
rédaction du Plan d’Aménagement de Gestion Durable (PAGD) et du Règlement. Elle se déroulera 
en 4 séquences :  

• Séquence 1 : «État initial du SAGE » : Collecte et analyse de données 
• Séquence 2 : « Scénario tendanciel » : Évolution future du territoire sans mise en œuvre du              

d                                                     SAGE 
• Séquence 3 : « Diagnostic » : Enjeux prioritaires du SAGE Relations usages/socio-économie 

d                                         avec état des ressources en eau 
• Séquence 4 : « Scénarii contrastés » : Évolution future et action à mener 

 
L’étude a démarré en juin 2013 par notification de l’ordre de service du 3 juin 2013 et la 

séquence 1 par l’ordre de service du 21 octobre 2013. 
Plusieurs réunions ont eu lieu afin d’échanger des données, coordonner les deux études du SAGE 

et de discuter des modalités et de l’avancement de l’étude : 
 

04/12/2013 Mandelieu-la-Napoule 
Comité de 
pilotage 

Rappel du cadre de réalisation de 
l’étude, présentation des objectifs et du 
déroulement de l’étude, présentation 
des résultats de la phase 1, discussion 
des premiers constats et des premiers 
enjeux identifiés, validation de la phase 
1 après prise en compte des remarques 
formulées. 

38 pers. 32/40 



7/17 
 

 
 Des demandes de subventions ont été envoyées à l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse 

à hauteur de 50% et à la Région à hauteur de 30%. L’ensemble des aides demandées ont été 
accordées. Par ailleurs, une demande complémentaire à hauteur de 50% a été effectuée auprès de 
l’Agence de l’Eau et à hauteur de 30% à la Région étant donné le coût plus élevé que ne l’était 
prévu l’estimation initiale de cette étude. Seule la demande faite à l’Agence de l’Eau a été accordée. 

Date Lieu 
Type de 
réunion Sujets abordés 

Personnes 
présentes 

Structures 
présentes/ 
invitées 

12/06/2013 
St-Cézaire-sur-Siagne 

(SIIVU) Réunion de 
lancement 

Rencontre avec l’équipe d’ACTeon 
et de l’OIEAU et discussion des 
conditions et modalités de l’étude 

8 pers. 
ACTeon 
OIEAU 
SIIVU 

01/07/2013 St-Cézaire-sur-Siagne 
(SIIVU) 

Réunion de 
coordination 

entre les 
Bureaux 
d’étude 

Rencontre entre les prestataires des 
deux études menées dans le cadre 
du SAGE, organisation de la 
coordination entre les prestataires. 

7 pers. 

ARTELIA 
ACTeon 
OIEAU 
SIIVU 

02/07/2013 
St-Cézaire-sur-Siagne 

(SIIVU) 

Réunion de 
préparation du 
Bureau n°1 de 

la CLE 

Discussion sur le déroulement de la 
première réunion du Bureau de la 
CLE. 

4 pers. 
ACTeon 
OIEAU 
SIIVU 

12/07/2013 St-Cézaire-sur-Siagne 
(SIIVU) 

Échange de 
données 

Transmission des données 
bibliographiques et cartographiques 
aux Bureau d’études. 

3 pers. OIEAU 
SIIVU 

18/07/2013 Sophia-Antipolis 

Rencontre 
avec l’équipe 
de l’OIEAU 

Discussion avec l’équipe sur le 
déroulement de l’étude, 
organisation des données 
cartographiques et métadonnées 
associées. 

6 pers. 
OIEAU 
SIIVU 

8/10/2013 St-Cézaire-sur-Siagne 
(SIIVU) 

Réunion de 
préparation du 
2ème Bureau de 

CLE 

Discussion autour du périmètre de 
l’étude, préparation du Bureau de la 
CLE, organisation des ateliers par 
« monde » prévus en janvier 2014, 
coordination avec ARTELIA. 

5 pers. 
ACTeon 
OIEAU 
SIIVU 

9/10/2013 Auribeau-sur-Siagne 
2ème Bureau de 

la CLE 

Présentation du déroulement et des 
différentes séquences de l’étude. 
Présentations des enjeux clés et 
propositions du bureau d’étude pour 
y répondre. Développement de la 
méthodologie de chaque séquence, 
présentation de l’équipe de travail 

21 pers. 16/19 

13/11/2013 Tanneron 
2ème réunion 
de la CLE 

Présentation du déroulement et des 
différentes séquences de l’étude. 
Présentations des enjeux clés et 
propositions du bureau d’étude pour 
y répondre. Développement de la 
méthodologie de chaque séquence, 
présentation de l’équipe de travail 

32 pers. 
32/47 
structures 
représentées 
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3. Rencontre avec les acteurs du territoire dans le cadre des études 
menées pour l’élaboration du SAGE 

Des réunions individuelles avec les principaux acteurs du territoire ont été organisées en 2013 
par les Bureaux d’études afin de présenter les études et leur contenu mais aussi de prendre 
connaissance des enjeux et des problématiques du territoire :  

 
- Agence de l’Eau : Mme MONIERE 
- ARS 06 : M. POUMARAT 
- ARS 83 : M. FONTES et M. DASSONVILLE 
- APPMA « Pêcheur de la basse Siagne » : M. PIERRAT 
- Chambre d’agriculture 06 : M. BELLIARD 
- DDTM 06 : M. CARDELLI et M. DABENE 
- DDTM 83 : Mme CANAL 
- EDF : M. ROUX et Mme LASSALLE 
- ONEMA : M. NIVEAU, M. PEDRETTI et M. PASCAL 
- Régie des eaux du canal Belletrud : M. CAPELLI et Mme DI DONNA 
- Service des eaux et de l’assainissement de Grasse : Mme GENET 
- Société d’Exploitation des Sources de la Siagnole (E2S) : M. LEAUTIER et M. GUERIEL 
- Société du Canal de Provence (SCP) : M. DEPIERRE, M. DELTOUR et M. VIALA 
- Syndicat des Eaux du Var Est (SEVE) : M. JOURTAU 
- Syndicat Intercommunal des Communes Alimentées par la Siagne et le Loup (SICASIL) : 
Mme ESTIMBRE 
- Syndicat Intercommunal de la Siagne et de ses Affluents (SISA) : Mme HUET et M. 
BENCIVENGA 
- Syndicat Intercommunal des Golfes de Lérins (SIGLE) : M. TURLAN 
 
Des entretiens avec les autres organismes et collectivités présents sur le bassin sont prévus en 

2014 (communes, EPCI, Chambre de commerce et d’industrie, syndicat PRODAROM, DREAL, 
SITV, CRPF…) 

IV. La Commission Locale de l’Eau (CLE) et le Bureau de la CLE 

1. La Commission Locale de l’Eau 

La Commission Locale de l’Eau, organe décisionnel du SAGE, a été constituée par arrêté 
préfectoral du 14 mai 2013 par le Préfet des Alpes-Maritimes, coordonateur de la démarche, M. 
Christophe MIRMAND (cf. annexe 3). Cette instance décisionnelle est un organe de concertation et 
de mobilisation des différents acteurs et usagers de la ressource sur le territoire de la Siagne.  

Elle comprend 47 membres au total et est composée de trois collèges : 

- Le collège des collectivités territoriales, de leurs groupements et des établissements publics 
locaux : 24 membres 

- Le collège des usagers, des propriétaires fonciers des organisations professionnelles et des 
associations concernées : 12 membres 
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- Le collège des représentants de l’État et de ses établissements publics intéressés : 11 membres 

Deux réunions plénières de la CLE ont eu lieu en 2013. 

a. Installation de la CLE 

La CLE a été installée le 11 juin 2013 en mairie de Peymeinade par le Préfet des Alpes-
Maritimes (article de presse en annexe 4). 43 membres de la CLE étaient présents et représentés (39 
membres et 4 membres respectivement) 

L’ordre du jour était le suivant : 

1. Accueil par Madame le Maire de Peymeinade 
2. Propos introductifs de M. le Préfet des Alpes-Maritimes, responsable de la 

procédure du SAGE 
3. Élection du Président de la CLE 
4. Élection du Bureau de la CLE 
5. Point sur l’avancement du SAGE (dossier préliminaire, périmètre, études, 

communication…)  
6. Portage du SAGE - Choix de la structure porteuse par la CLE 
7. Règles de fonctionnement de la CLE 
8. Calendrier 

Lors de cette séance, M. François CAVALLIER, représentant le Conseil Général du Var, a été 
élu à l’unanimité comme Président de CLE. Trois Vice-présidents ont également été élus à 
l’unanimité : 

- 1er Vice-président : M. Jacques VARRONE, représentant le SISA 
- 2ème Vice-président : M. Jacques-Yves LAUGÉ, représentant la Communauté de Communes du 

Pays de Fayence 
- 3ème Vice-président : M. Jacques BALLESTRA, représentant la commune d’Escragnolles 
Un Bureau de la CLE provisoire a également été défini et le SIIVU a été confirmé comme 

structure porteuse du SAGE à l’unanimité. Les règles de fonctionnement provisoires du SAGE 
Siagne ont été proposées et amendées par les membres de la CLE.  

Un point sur l’avancement du SAGE a été présenté par le SIIVU de la Haute Siagne ainsi qu’un 
calendrier prévisionnel de la démarche (compte-rendu en annexe 5). 

b. 2ème réunion de CLE 

Cette réunion s’est déroulée le 13 novembre 2013 en mairie de Tanneron. 32 membres de la CLE 
étaient présents et représentés (19 membres et 13 membres respectivement). 

 

L’ordre du jour été le suivant : 

1. Introduction du Président de la CLE 

2. Validation du compte rendu de l’installation de la CLE  

3. Validation des règles de fonctionnement 

4. Validation de la composition du Bureau de la CLE 
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5. Présentation et validation du financement 

6. Proposition et validation d’une clef de répartition financière 

7. Proposition et validation des commissions 

8. Avancement des études 

9. Action de communication  

Lors de cette séance, les règles de fonctionnement revues et corrigées ont été votées à 
l’unanimité (annexe 6) ainsi que la composition du Bureau de la CLE et ses représentants 
techniques (annexe 7). Le financement du SAGE a été approuvé à l’unanimité (annexe 8).  

En vue du reste à financer, la mise en place d’une convention financière entre les communes du 
SAGE a été proposée. Étant donné la grande disparité des 26 communes du bassin versant, une clef 
de répartition financière a été élaborée de la façon suivante : 1,6 x la « population » + 50% du 
« potentiel fiscal » + 10% de la « dotation de base des communes » + 5% « superficie des 
communes dans le périmètre du SAGE ». Cette clef de répartition a été votée à l’unanimité avec une 
valeur « plancher » de 250 €.  

Également, lors de cette réunion, cinq commissions thématiques ainsi que leurs membres 
(annexe 9) ont été proposées et validées par les membres de la CLE :  

- Commission « Ressource »  

- Commission « Inondation / Aménagement et développement du territoire / 
Continuité écologique et morphologie des cours d’eau »  

- Commission « Environnement : Qualité de l’eau et des milieux / Milieu forestier»  

- Commission « Tourisme / Activités de pleine nature »  

- Commission « Communication, sensibilisation, information »  

Ces commissions se réuniront en 2014 afin d’assurer une concertation optimale afin d’identifier 
les caractéristiques et les enjeux du territoire.  

L’avancement de l’étude « Diagnostic pour une gestion équilibrée de la ressource en eau du 
bassin versant de la Siagne » a été présenté par l’animatrice SAGE. Le Bureau d’étude ACTeon a, 
quant à lui, présenté l’avancement de l’étude « État des lieux du SAGE ». 

Le logo de la CLE et le principe de lettre de communication ont été votés à l’unanimité par la CLE 
(compte rendu en annexe 10). 

2. Le Bureau de la Commission Locale de l’Eau 

Le Bureau de la CLE est chargé de préparer les dossiers et les séances de la CLE. Il peut recevoir 
une délégation de la CLE pour émettre des avis sur des projets. 

Comme vu dans la partie précédente, le Bureau de la CLE est composé de 11 membres du 
collège des collectivités (Président et Vice-présidents inclus), 5 membres du collège des usagers et 
3 membres du collège des services de l’État. Comme le précise le règlement du SAGE, le Bureau 
est accompagné de représentants techniques et d’experts associés.  
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a. 1er réunion du Bureau de la CLE 

Cette réunion a été organisée le 5 juillet 2013 dans les locaux du SIIVU de la Haute Siagne à 
Saint-Cézaire-sur-Siagne. 12 organismes étaient représentés. 

L’ordre du jour de cette séance était le suivant : 

1. Rappel des décisions de la CLE 1 : 
- Composition du Bureau 
- Règles de fonctionnement 
- Relevé de décisions 
 
2. Fonctionnement et articulation des organes du SAGE : rôle, durée, composition, 

livrables, convocations, moyens… 
- CLE 
- Bureau 
- Commissions, groupes de travail 
- Secrétariat 
- Financement 
 
3. Programmation et échéances 
- Études en cours : 
o Diagnostic pour une gestion équilibrée de la ressource en eau du bassin versant de la Siagne 
o État des lieux : objectifs, calendrier, attendus 

- Discussion autour des enjeux prioritaires 
- Quels organes de travail, pour quels enjeux, avec quels moyens ? 
- Communication 
- Prochaines échéances et prochain Bureau : date, ordre du jour, lieu 
 
Cette réunion a permis aux membres du Bureau de donner leur avis sur les règles de 

fonctionnement, le financement du SAGE et la clef de répartition financière, de présenter 
l’avancement des études en cours : « Diagnostic pour une gestion équilibrée de la ressource en eau 
du bassin de la Siagne » et « État des lieux du SAGE » et de faire un point sur la communication du 
SAGE.  

b. 2ème réunion du Bureau de la CLE 

Le 9 octobre 2013, les membres du Bureau de la CLE se sont réunis à Auribeau-sur-Siagne. 16 
organismes sur 19 étaient représentés. Cette réunion a été organisée afin de préparer la 2ème réunion 
de la CLE. 

L’ordre du jour était le suivant : 

1. Validation du compte rendu du Bureau de la CLE 1 

2. Règles de fonctionnement modifiées 

3. Évolution de la composition du Bureau 

4. Financement 



12/17 
 

5. Propositions de clefs de répartitions 

6. Propositions de commissions 

7. Les études et leurs objectifs 

V. Les moyens mis en œuvre pour l’animation du SAGE 

1. Les moyens techniques 

Le SIIVU de la Haute Siagne, structure porteuse du SAGE Siagne, met à disposition de la 
Commission Locale de l’Eau : 

- Mme Olivia ROLANDO, chargée de mission SAGE, assure l’animation du SAGE Siagne à 
hauteur de 100 % de son temps ; 

- Mme Rosanne PILON,  a apporté un appui à l’animatrice à hauteur de 60 % de son temps de 
février à fin septembre en tant que stagiaire puis à hauteur de 100 % de son temps d’octobre à 
décembre 2013 en tant qu’assistante chargée de mission SAGE. 

- Mme Sylvie RAFFIN-CALLOT, Directrice du SIIVU et chargée de mission Natura 2000, a 
apporté un appui administratif au SAGE à hauteur de 40% de son temps jusqu’en septembre 
2013. 

Le personnel en charge de l’élaboration du SAGE a eu pour mission en 2013 :  

- Organisation, animation et secrétariat administratif de la CLE et du Bureau de CLE : 
Préparation des réunions (diaporama, demande de salle), rédaction des convocations et des 
délibérations, rédaction des comptes-rendus, animation des réunions ; 

- Montage et suivi des dossiers de financement : FEDER, Agence de l’Eau, Région, Conseil 
Général du Var, Communauté de Communes du Pays de Fayence et Communauté de Communes 
des Terres de Siagne ; 

- Lancement et suivi des études : Rédaction des Cahiers des Charges, lancement des marchés 
publics, préparation des réunions de secrétariats techniques et des comités de pilotage, lecture et 
commentaire des rapports de phases, transmissions de données, lien entre les Bureaux d’étude ; 

- Cartographie : récupération de données, créations de tables SIG, catalogue de métadonnées, 
créations de cartes démonstratives des caractéristiques du bassin versant ; 

- Développement, mise en œuvre et suivi d’actions de communication du SAGE : Participation 
aux journées à thème, site internet (SIIVU, Gest’eau), article dans bulletins municipaux, création 
d’un jeu pédagogique ; 

- Suivi des autres démarches présentes sur le bassin et hors du bassin et articulation avec les 
problématiques du SAGE (Voir VI. Autres actions ou réunions suivis par la cellule d’animation). 

2. Les moyens financiers 

En 2013, le SIIVU de la Haute Siagne dans le cadre de l’élaboration du SAGE Siagne bénéficie 
du soutien financier de quatre organismes : 

- Le Fond Européen de Développement Régional (FEDER) qui finance à 50 % le poste de 
chargée de mission ; 
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- L’agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse qui finance le poste de chargée de mission à 
hauteur de 50 % et de la Directrice à hauteur de 40% les études « Diagnostic pour une gestion 
équilibrée de la ressource en eau » et « État des lieux du SAGE Siagne » à hauteur de 70 % et 50 % 
respectivement ; 

- La Région Provence-Alpes-Côte-D’azur qui finance les études « Diagnostic pour une gestion 
équilibrée de la ressource en eau » et « État des lieux du SAGE Siagne » à hauteur de 30 % ; 

- Le Conseil Général du Var qui finance à hauteur de 80% le poste d’assistante chargée de 
mission. 

Le SIIVU finance, quant à lui, la part non subventionnée pour l’élaboration du SAGE. 

L’annexe 11 présente l’état des dépenses et des recettes du SAGE pour l’année 2013.  

VI. Articulation entre les différentes instances du SAGE Siagne 

La figure ci-dessous permet de comprendre le lien entre les différents organes du SAGE de la 
Siagne : 
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VII. Actions de communication 

Le SIIVU de la Haute Siagne a participé à la 8ème fête du Canal de la Siagne organisée par le 
SICASIL présentant ainsi la démarche SAGE et les enjeux présents sur le bassin versant. Le jeu 
« Qui suis-je ? » a été créé à cette occasion permettant de tester ses connaissances sur les cours 
d’eau du bassin versant, la faune et la flore associées aux milieux aquatiques. 

 
Dans le cadre du projet d’Éducation à l'Environnement et au Développement Durable du collège 

de Fayence, le  film "Au secours ça déborde" réalisé par l’association AJACF sur le Lac de Saint-
Cassien, et auquel a participé le SIIVU, a été présenté aux collégiens et à l’équipe enseignante le 4 
mars et le 29 avril 2013.  

Le site internet du SIIVU (www.gorgesdesiagne.fr) propose des informations sur la démarche du 
SAGE et son avancement. Également, une lettre d’information sur le SAGE Siagne a été élaborée et 
sera diffusée en 2014. 

VIII. Autres actions ou réunions suivies par la cellule d’animation 

Thèmes Structures 
organisatrices Dates et lieux Sujets abordés 

SAGE Verdon PNR du Verdon 17/01/2013      
Castellane 

Présentation du SAGE Verdon en réunion technique : Qu'est ce 
qu'un SAGE, l'élaboration du SAGE Verdon, les enjeux 

Étude 
"Restauration de la 

continuité 
écologique du seuil 

de l’Écluse" 

SISA / SCP / 
Grontmij 

14/02/2013 Réunion de lancement de l’étude + visite de terrain 

27/06/2013 Présentation de la phase "Diagnostic" et propositions de solutions 
d'aménagement envisageables au regard du contexte 

27/09/2013 Présentation de deux scénarios pour l'aménagement du seuil, 
l'impact de ces scénarios et le montant des travaux 

16/12/2013                 
Auribeau-sur-Siagne 

Présentation de l'étude d'avant projet sommaire du scénario retenu 
par le SISA, contraintes hydroliques et topographiques, 

dimensionnement et implantation de l'ouvrage, coût des travaux 

Stratégie 
Régionale 

d'Hydraulique 
Agricole (SRHA) 

Conseil Régional / 
ARTELIA 

05/03/2013 Comité de Pilotage 1 
04/04/2013 Comité pilotage 2 
28/11/2013                

Saint-Maximin Comité d'Orientation Régional "eau et environnement" 

Projet Européen 
Sylva'Med CRPF 06/03/2013                

Saint -Vallier 
Présentation finale de l'étude du CRPF : interactions entre la fôret 

et la ressource en eau à l'échelle du bassin versant de la Siagne 

PLU Commune 
d'Escragnolles 

22/03/2013   
Escragnolles 

Réunion des Personnes Publiques Associées : avancées des 
travaux et du Plan d'Aménagement et de Développement Durable 

SDAGE 2016-
2021 MISE 06 

25/03/2013 Réunion technique : Présentation des masses d'eau ayant un 
risque RNAOE différent du RNABE 

27/09/2013                      
Nice 

Information et discussion autour de l'avnacement du SDAGE 
2016-2021 

10ème programme 
de l'Agence de 

l'Eau 

Agence de l'Eau 
RMC 

9/04/2013                      
Aix-en-Provence 

Présentation du 10ème programme, avancement du SDAGE 
2016-2021 : état des lieux 

SOURSE Conseil Régional  / 
AE  

13/05/2013             
Marseille Forum de cloture de la démarche du SOURSE 

Journée d'échanges 
RRGMA ARPE 30/05/2013                       

Aix-en-Provence 
S'adapter aux enjeux actuels de la gestion des eaux : vers la 

reconnaissance des EPAGE 
Contrat de Baie 
des Golfes de 

Lérins 
SIGLE 03/06/2013           

Vallauris Signature du Contrat de Baie des Golfes de Lérins 
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Groupe de Gestion 
Saint-Cassien EDF  10/07/2013              

Tanneron 
Bilan de la saison 2012/2013, gestion en juin 2013, convention 

entre EDF et la CC Pays de Fayence 
Visite des 

aménagements 
EDF 

EDF 24/09/2013 Visite effectuée de l’amont vers l’aval, au départ de Saint Vallier 
de Thiey et arrivée au barrage de Tanneron 

Barrage de Saint-
Cézaire SICASIL 25/09/2013                       

Nice 
Réunion relative à la problématique de vidange du barrage de 

Saint-Cézaire 

Canyoning SIIVU (Natura 
2000) 

3/10/2013                      
Saint-Cézaire 

Groupe de travail canyoning (Siagnole de Mons et la Siagne de la 
Pare) : aspect réglementation, communication, visualisation des 

impacts potentiels sur les milieux aquatiques 

Conférence 
Régionale de la 

forêt 

Associations des 
communes 

forestières du Var et 
des Alpes-
Maritimes 

18/11/2013               
Marseille 

3ème conférence Régionale de la forêt : présentation de la 
stratégie européenne forestière, participation à l'atelier "Quelle 

articulation entre les outils de gestion territoriale : PIDAF, charte 
forestière?" 

Natura 2000 SIIVU   12/12/2013     
Peymeinade 10ème Comité de Pilotage  

 

IX. Perspectives pour l’année 2014 

1. Les études 

a. « Diagnostic pour une gestion équilibrée de la ressource en eau »  
- Phase 2 : « Bilan des besoins, des prélèvements associés et des restitutions et leur évolution aux 

horizons 2021 et 2027 » : secrétariat technique prévu en janvier 2014 et validation par le comité de 
pilotage en février 2014 ; 

- Phase 3 : « Impact des prélèvements et des restitutions d’eau et quantification de la ressource 
naturelle disponible » : secrétariat technique prévu en mars 2014 et validation par le comité de 
pilotage en avril 2014 ; 

- Phase 4 : « Détermination des débits biologiques » : secrétariat technique prévu en mai 2014 et 
validation par le comité de pilotage en juin 2014 ; 

- Phase 5 : « Propositions de différents débits de gestion de la ressource (débits d’objectif 
d’étiage et débits de crise) et de volumes prélevables » : secrétariat technique prévu en septembre 
2014 et validation par le comité de pilotage en octobre 2014 ; 

- Phase 6 : « Propositions de gestion de la ressource et de répartition des prélèvements et des 
volumes entre les usages » : secrétariat technique prévu en novembre 2014 et validation par le 
comité de pilotage en décembre 2014. 

L’étude devrait être validée en CLE en décembre 2014. 

Également, deux ateliers de concertation seront organisés en janvier et en octobre 2014 afin que 
l’ensemble des acteurs du territoire puissent participer activement à cette étude et donner leur avis 
sur les résultats obtenus. 



16/17 
 

b. « État des lieux du SAGE » 

Compte tenu de leur retour d’expériences, les bureaux d’étude ont choisi de travailler l’état passé, 
actuel et futur du bassin simultanément (séquence 1 et 2). Afin d’acquérir des connaissances et des 
données sur le bassin, les Bureaux d’études vont continuer à réaliser des entretiens individuels avec 
les acteurs du territoire et proposeront également, en janvier 2014, des réunions par « Monde » au 
nombre de 9 : 

• Elus 06 amont ; 
• Services techniques de la gestion de l’alimentation en eau potable et de l’assainissement ; 
• Gestionnaires de l’eau et des milieux aquatiques ; 
• Tourisme ; 
• Elus 83 ; 
• Associations ; 
• Elus aval 06 ; 
• Agriculteurs ; 
• Industriels. 

Ces réunions auront plusieurs objectifs de : 
- Garantir que les acteurs du territoire soient informés de l’existence du SAGE de la Siagne, des 
modalités de représentation et de décisions et du processus à venir, en toute transparence. Informer 
de la portée juridique du futur SAGE ; 
- Garantir que les enjeux des différents acteurs soient décrits dans l’état des lieux et leurs attentes et 
contraintes prises en compte dans la démarche.  
 

Les séquences «État initial du SAGE » 1 et 2 « Scénario tendanciel » devraient être présentées en 
Bureau de CLE en juin 2014 et la séquence 3 « Diagnostic » devrait être présentée en novembre. 
Ces trois séquences devraient être validées en réunion plénière de la CLE en décembre 2014. 

L’ensemble de l’étude devrait être validée en CLE en juin 2015. 
 

Un atelier de concertation « Diagnostic » sera programmé en septembre 2014 afin que 
l’ensemble des acteurs du territoire puissent s’exprimer sur les différents enjeux pressentis et 
participer activement à cette séquence. 

c. Autres études 

Dans le cadre de l’élaboration du SAGE Siagne, d’autres études devront être lancées. En 2014, 
une réflexion se fera pour déterminer quelles études complémentaires seront à mener 
prioritairement sur le bassin.  

Lors des réunions techniques, plusieurs idées d’études ont déjà été soulevées :  
- Étude « Ressource stratégique » ; 

- Étude « Continuité écologique » ; 

- Étude « Suivi des substances dangereuses et toxiques » ; 
- Étude « Amélioration des connaissances de la qualité des eaux du Biançon et de ses affluents ». 
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Ces études devront être validées en réunion technique puis les cahiers des charges devront être 
rédigés et les dossiers de subventions devront être préparés. 

 

2. Commission Locale de l’Eau et Bureau de CLE 

Le Bureau de la CLE et la CLE devront se réunir en 2014 afin de discuter : 

- de l’aspect financier du SAGE avec la mise ne place de la convention financière 2014-2015 
pour l’élaboration du SAGE de la Siagne ; 

- de l’avancement des études, de la validation des différentes séquences de l’étude « État des 
lieux du SAGE » et de la validation finale de l’étude « Diagnostic » ; 

- des études complémentaires et prioritaires à lancer ; 
- du contenu des commissions thématiques et leurs organisations ; 

- de la communication sur le SAGE. 

Également, en vue des élections municipales qui se dérouleront en mars 2014, le collège des 
collectivités, de leurs groupements et des établissements publics locaux devra être actualisé. 

3. Suivi des autres démarches et actions de communication 

Le suivi des autres démarches présentes sur le bassin (SCoT, Natura 2000, PAPI…) et hors du 
bassin (SOURSE, SDAGE…) sera assuré en 2014 par le SIIVU afin de faire le lien entre les actions 
découlant de ces démarches et le SAGE Siagne.  

 
Concernant les actions de communication : 
- des réunions d’informations suite aux élections municipales seront organisées afin que les 

nouveaux élus puissent prendre connaissance de la démarche SAGE et de son avancement ; 
- la lettre n°1 d’information sur le SAGE devrait être diffusée au cours de l’année 2014 ; 
- le SIIVU participera aux journées thématiques telles que la journée de la pêche ou encore la 

fête du canal de la Siagne 
- des actions de sensibilisation auprès des collèges de Fayence et de Montauroux sont prévues en 

2014 
- un site internet propre au SAGE devrait être créé avec la mise en place d’une plateforme 

d’échange de documents. 
 
 
 

 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 



 
Annexe 1 : Périmètre du SAGE Siagne délimité par arrêté préfectoral du 6 décembre 2011 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Annexe 2 : Calendrier prévisionnel des études menées dans le cadre du SAGE Siagne 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexe 3 : Arrêté de composition de la CLE du 14 mai 2013 



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Annexe 4 : Article Nice Matin - Installation de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Siagne          
le 11 juin 2013 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexe 5 : Compte-rendu de l’installation de la CLE du 11 juin 2013 
 
 



 
 
 
 



 
 
 



 
 
 



 
 



 
Annexe 6 : Règles de fonctionnement validées en CLE du 13 novembre 2013 
 
 



 
 
 
 



 
 
 
 



 
 
 
 



 
 
 
 
 



 

 
 
 



 
 
 
 



Annexe 7 : Composition du Bureau de la CLE 

 
 



Annexe 8 : Financement prévisionnel du SAGE pour 2014 et 2015 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexe 9 : Membres des différentes commissions thématiques 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexe 10 : Compte rendu de la 2ème réunion de la CLE du 13 novembre 2013 
 
 
 



 
 
 
 



 
 
 
 



 
 
 



 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
Annexe 11 : État des dépenses et des recettes en 2013 pour l’élaboration du SAGE Siagne 
 

  Dépenses 
réalisées au 31 

décembre 
2013 (TTC) 

Recettes perçues au 31 décembre 2013 

  FEDER AE Région CG 83 Collectivités 
du SIIVU 

Poste 1  
Chargée de mission 41 354 € en attente 

(50%) 
en attente 

(50%) 

x 

x 
x 

Poste 2 
Stagiaire/assistante 
chargée de mission 

11 179 € 
x 

x 9 050 € 
58 659 € 

Poste 3 Directrice 15 176 € en attente 
(100%) x 

Total postes  67 709 € x x x 9 050 € 58 659 € 
Étude "Diagnostic 
pour une gestion 
équilibrée de la 

ressource" 

26 640 € 

x 

38 586 € 21 000 € 

x x 
Étude "Élaboration de 

l'état des lieux du 
SAGE Siagne" 

x 21 000 € 21 000 € 

Total études 26 640 € x 59 586 € 42 000 € 9 050 € 58 659 € 

      
  

TOTAL  94 349 € 
x 59 586 € 42 000 € 9 050 € 58 659 € 

169 295 € 

Solde actuel 74 946 € 
 
Le solde actuel correspond en réalité aux subventions perçues par l’Agence de l’Eau et la Région 

concernant les études lancées dans le cadre du SAGE. En effet, seule la phase 1 de l’étude « Diagnostic » 
a été payée et aucune dépense n’a été réalisée en 2013 pour l’étude « État des lieux ». Les versements se 
feront après validation des différentes phases de chaque étude.  


